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Bienvenue aux EMSLB 
 

Madame, Monsieur 

 

Vous venez d'arriver à l'école de santé des armées dont la mission est d'assurer la formation 

initiale des praticiens militaires, médecins et pharmaciens. Elle est un élément constitutif, avec 

l'école du personnel paramédical des armées, des écoles militaires de santé de Lyon-Bron. 

 La première étape est l'incorporation qui comporte un ensemble de tâches à accomplir et qui 

fera de vous des élèves officiers médecins ou pharmaciens. La seconde est la formation militaire 

initiale et la formation pré universitaire qui vous conduiront jusqu'à la rentrée universitaire 

début septembre. 

 Vous entrez maintenant dans le Service de santé des armées car vous avez choisi de devenir 

m®decin ou pharmacien militaire. Côest le choix dôune pratique m®dicale tr¯s particuli¯re et 

dôune vie professionnelle tr¯s exigeante.  

Cette vie professionnelle pourra vous conduire du désert brûlant du Mali ou du Niger aux cimes 

enneigées des hauts sommets en passant par les mers polynésiennes et les grands fonds sous-

marins. Elle vous apportera souvent des perspectives uniques mais vous demandera parfois des 

sacrifices et de lôabn®gation. Cet engagement vous honore car notre pays est actuellement 

menacé, dans ses abords et sur son sol même. 

Côest pour faire face ¨ cette menace que le corpus de connaissance original de praticien 

militaire vous sera enseigné à l'école dans laquelle vous entrez. Ces compétences spécifiques 

viendront compléter celles que vous acquerrez dans les facultés civiles dans lesquelles vous 

serez inscrits et qui feront de vous des praticiens particulièrement complets. 

 Ce livret va vous permettre d'obtenir nombre d'informations permettant de faciliter votre 

intégration, en complétant celles que vous avez déjà obtenues, à savoir celles qui vous ont 

convaincus de vous lancer dans l'aventure, et de valider votre engagement en toute 

connaissance de cause. 

 Dans l'attente de vous rencontrer dès vos premiers jours à l'école, 

 

Médecin général inspecteur Ausset 

Commandant les écoles militaires de santé de Lyon-Bron 
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L’école de santé des armées (ESA) 
Classée comme Grande Ecole de la Défense et membre de la Conférence des Grandes Écoles, l’Ecole 
de Santé des Armées (ESA) de Lyon-Bron est la seule école militaire chargée de la formation initiale 
des futurs médecins et pharmaciens des armées (6 premières années d’étude).  

Les élèves sont à la fois étudiants en médecine ou pharmacie et officiers de carrière avec toutes les 
exigences que cela implique. Ils suivent : 

- la même formation et les mêmes examens que leurs camarades civils, rattachés et administrés 
par l’université Lyon 1 – Claude Bernard ; 

- un enseignement complémentaire spécifique à la pratique médicale au sein des armées d’un 
volume de 1800 heures répartis sur les 6 années, dispensé à l’ESA.  

L’école de santé des armées assure en plus le soutien universitaire des élèves et s’attache à créer et à 
entretenir motivation, esprit de corps et cohésion. 

L’objectif est de permettre aux jeunes médecins ou pharmaciens d’être immédiatement opérationnels 

dès la fin de leurs études, à l’issue de l’internat, et d’être capables d’exercer partout où sont engagées 

les forces armées. 80 % d’entre eux seront envoyés en mission à l’étranger dans les deux premières 

années de leur carrière. 

L’école du personnel paramédical des armées (EPPA), qui forme les futurs infirmiers militaires, est en 

cours de transfert depuis Toulon sur le site de l’ESA. Les deux écoles seront rassemblées sur le site de 

Bron à l’été 2018. 
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Historique   

L’Ecole de santé des armées (ESA) a été officiellement créée le 1er juillet 2011 de la fusion des écoles 

du Service de santé des armées de Lyon-Bron et de Bordeaux (santé navale). Héritière des deux 

prestigieuses écoles, l’Ecole de santé des armées voit son drapeau orné des mêmes décorations : 

Croix de la légion d’honneur, Croix de guerre 1914-1918 avec palmes, Croix de guerre 1939-1945 

avec palmes et Croix de guerre des théâtres d’opérations extérieures, en hommage aux 340 élèves 

et anciens élèves tombés au Champ d’honneur.  

 
L’Ecole du service de santé des armées (ESSA) de Lyon 
La « boâte » de l’avenue Berthelot comme l’appelaient les Santards, a accueilli près de 12 000 élèves 
destinés à devenir médecins ou pharmaciens de l’armée de Terre, mais aussi des médecins « coloniaux 
», de l’armée de l’Air, vétérinaires et officiers d’administration. Dès 1919, l’école reçoit également des 
stagiaires étrangers, la première promotion de jeunes filles en 1953. En 1972, la décision est prise de 
reconstruire l’école du service de santé des armées (ESSA) de Lyon sur le site de l’ex-base aérienne 942 
de Bron, à proximité de trois des facultés de médecine, de celle de pharmacie, du complexe hospitalier 
de l’Est lyonnais et de l’Hôpital d’instruction des armées Desgenettes.  Elle est inaugurée par Charles 
Hernu, ministre de la Défense, le 27 novembre 1981.  
 
L’école principale du service de santé de la Marine « Santé Navale » de Bordeaux  
Ouverte le 3 novembre 1890 sur le cours de la Marne, cette école chère aux Bordelais a vu passer bons 
nombres de médecins à bord de bâtiments ou de régiments des troupes coloniales. Lors de la 1ère 
Guerre mondiale, tous les élèves sont dispersés sur les navires hôpitaux. Les coloniaux sont dans les 
régiments et présents sur tous les fronts. Lors du 2e conflit mondial, la pénurie de médecins militaires 
impose à l’école de conserver seulement deux promotions. Santé Navale, alors en territoire occupé, 
doit déménager à Montpellier pour assurer la libre formation de ses jeunes jusqu’à l’été 1945. Lors des 
conflits de la 2e moitié du 20e siècle, 70 élèves et anciens élèves sont tombés au champ d’honneur de 
la guerre 1939-1945 et 36 durant les guerres d’Indochine et d’Algérie. 
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Votre engagement  
Le contrat  

Vous allez signer un contrat d’engagement initial et de demande d’admission à l’état d’officier de 

carrière. Cela signifie que le service de santé des armées s’engage à vous former comme médecin ou 

pharmacien des armées. Vous êtes rémunéré(e). En contrepartie, vous vous engagez à servir au sein 

du service de santé des armées pour un une durée définie * : 

Ĕ 21 ans pour un médecin généraliste ; 

Ĕ 27 ans pour un spécialiste ; 

Ĕ 16 ans pour les pharmaciens. 

 

* Pour les médecins, le contrat vous lie au service pour une durée égale au double du temps de la 

formation en 1er cycle (3 ans) et 2ème cycle (3 ans), augmenté du triple du temps passé dans le corps des 

internes des hôpitaux. 

Pour les pharmaciens, le contrat vous lie au service pour une durée égale à la durée des études majorée 

de 10 ans, soit une durée minimale de 16 ans. 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩengagement. 

 

La période probatoire 

Durant les 6 premiers mois, le service de santé des armées, comme vous, pouvez dénoncer le contrat 

librement. 

Au-delà de cette période probatoire, les ruptures de contrat ne sont possibles que : 

- Sur demande du service de santé des armées : suite à un ou plusieurs échecs universitaires 

entraînant le redoublement ou pour faute disciplinaire grave. Vous devrez rembourser à l’Etat 

vos années d’étude (environ 20 000€ par année passée à l’école). 

- Suite à une inaptitude médicale dument constatée par le médecin militaire. Vous ne 

remboursez pas vos années d’étude. 

Il est impossible de démissionner au-delà de la période probatoire en raison du lien contracté au 

service.  

 
Les textes relatifs à ces contrats sont téléchargeables en ligne sur le site web de l’Ecole de Santé des 

Armées : http://www.esa.sante.defense.gouv.fr  

Une version papier de ces textes vous sera remise au moment de la signature de votre contrat. 

 

 

 

http://www.esa.sante.defense.gouv.fr/
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Agenda de la première année 

 

 

 

  

w Du 29 juillet (filles) ou 30 juillet (garçons), au 31 juillet : 

incorporations 

Les 2 premiers jours sont dédiés à votre incorporation : 

formalités administratives, visite médicale, perception et 

habillement avec les effets militaires. Elle se termine par la 

signature de votre contrat. 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 

de ce document.  

 

w Du 1er au 14 août : formation militaire initiale  

Vous allez apprendre les rudiments du métier de militaire 

durant 15 jours. Une partie se déroule sur le site de l’ESA, 

une autre sur le camp des Garrigues près de Nîmes, dans 

des conditions rustiques. Une liste du trousseau 

indispensable dont vous devrez être équipé figure en fin de 

ce document. 

 

w Du 15 au 18 août: intégration par les élèves plus 

anciens  

L’école s’attache à développer chez les élèves un esprit de 

cohésion. Il participe aux bons résultats obtenus dans les 

formations et s’avère fondamental pour un emploi 

ultérieur au sein des forces. Cette cohésion fait appel à une 

culture commune qui passe par la connaissance de 

l’histoire de l’école, de son vocabulaire spécifique, de ses 

chants traditionnels et des grands évènements qui 

rythment l’année.  

Afin de faciliter l’intégration des nouveaux élèves, des 

séances de découverte et de présentation de l’école et de 

ses traditions seront assurées durant 3 jours par les élèves 

anciens constitués en « comité d’accueil ». 
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w Du 19 août à début septembre : formation pré-

universitaire  

Elle vous prépare à la réalité de la première année commune 

des études de santé (PACES), permet d’acquérir la méthode 

de travail et de renforcer vos connaissances dans certaines 

matières enseignées à la faculté.  

8 enseignants, dont 7 sont détachés de l’Education 

nationale, plusieurs médecins et pharmaciens militaires et 

des vacataires. 

Une évaluation médico-psychologique se déroulera au 

début du mois de septembre ; cet entretien, réalisé par des 

psychiatres et psychologues du SSA, couvert par le secret 

médical, a pour objet d’aider chaque élève à affronter la 

PACES en identifiant ceux qui pourraient rencontrer des 

difficultés.  

w 30 août : cérémonie des épées ou présentation au 

Drapeau   

Vous serez présentés au Drapeau de l’Ecole au cours d’une 

cérémonie militaire. Votre épée d’officier vous sera remise 

par des élèves plus anciens. 

Une séance d’information en amphithéâtre est organisée 

pour les parents afin de répondre à leurs questions sur le 

déroulement de l’année et/ou de la carrière. 

A l’issue du coquetel de fin de cérémonie, une première 

permission vous sera accordée pour le week-end. 

 

w Rentrée universitaire et 1er semestre 

A compter de la première semaine de septembre, le 

marathon universitaire est lancé jusqu’aux premières 

épreuves du concours qui ont lieu mi-décembre et qui 

constituent la première grande échéance de cette année 

universitaire. Durant un peu plus de trois mois, votre vie 

s’organise autour des études. 

Vous passez au minimum 5 demi-journées/semaine à la 

faculté ou en amphithéâtre à l’ESA où sont parfois retransmis 

les cours universitaires. Le reste du temps est consacré à la 

compréhension et l’apprentissage des cours, en plus de 

l’enseignement complémentaire réalisé par les enseignants 

de l’Ecole. 
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Chaque dimanche soir, vous serez interrogés par écrit selon les modalités du concours sur les cours de 

la semaine ou du début du semestre. 

Les permissions en famille sont comptées : environ 1 week-end / mois.  

Chaque pause ou moment de détente doit permettre un travail efficace. Une séance d’activité 

physique par semaine reste obligatoire. 

 

w Second semestre 

Dès les premiers jours de janvier les cours reprennent, suivis des résultats des épreuves de décembre. 

SeptembreOctobre Novembre Décembre  

Etudes  universitaires 
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en
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ée

 

u
n

iv
er

si
ta

ir
e 

 

Epreuves 
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Le second semestre voit la somme de connaissances à apprendre augmenter de façon très importante : 

l’expérience du 1er semestre et votre capacité individuelle de travail sont les principaux déterminants 

du déroulement du semestre. Le rythme est au moins aussi intense que celui du 1er semestre. Là 

encore, une permission pour le week-end vous sera accordée environ 1 fois par mois.  

 

L’intégration définitive à l’école n’est en fait assurée que par le succès au concours de fin de la PACES 

dans une filière intéressant le SSA (médecine ou pharmacie). Les élèves en échec ne peuvent avoir 

une deuxième chance qu’après accord d’un conseil d’instruction qui propose ou non un 

redoublement au sein de l’ESA. Pour chaque élève, les efforts consentis, les résultats obtenus et le 

comportement durant l'année, sont déterminants pour se voir accorder l'autorisation de redoubler 

à l'école de santé.  

NB : ǳƴŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{! ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŞŎƘŜŎ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ t!/9{ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

 

RECOMMANDATIONS 
 

- TRAVAILLER DÈS LE DÉBUT avec ordre et méthode ;  

- SE REMETTRE EN QUESTION ET ÉCOUTER les conseils des cadres, des enseignants et des élèves 

qui ont réussi à valider leur passage en année supérieure ; 

- Adopter une HYGIENE DE VIE RIGOUREUSE pour optimiser ses performances intellectuelles 

(importance du sommeil). 

 

Les ordinateurs et les smartphones 

Il est conseillé d’avoir un ordinateur portable ; il peut être utile en 1e année pour certains cours de 

faculté diffusés sous forme numérique.  

L’ESA a mis en place certaines solutions de digital learning pour la PACES. Aussi, il est conseillé d’avoir 

un smartphone avec un forfait permettant la connexion à internet : ce n’est toutefois pas un impératif.   

ATTENTION : une mauvaise utilisation de l’ordinateur et/ou du smartphone peut être une source 

d’échec.  

JanvierFévrier Mars      AvrilMai  Juin            Juillet      Août 

Etudes universitaires 
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Les élèves redoublants la PACES conseillent de désinstaller certaines applications et de bloquer 

certains sites : Leagues of Legends®, Youtube®, Facebook® et les séries de Netflix® ne sont pas 

compatibles avec la réussite de la PACES.  

Il n’est pas possible de se concentrer sur ses cours et de consulter des applications de messagerie 

instantanée (type WhatsApp®) en même temps. 

 

D’autre part, l’utilisation des écrans le soir nuit considérablement à la qualité de votre sommeil : 

principalement en raison de la lumière bleue émise par les écrans. 

 

La télévision est interdite en 1e année. 

 

Votre adresse à l’école :  EOM* (ou EOP*) NOM – Prénom 

     Ecole de Santé des Armées – 1er bataillon 

CS 52 501  

331, avenue du général de Gaulle 

     69675 BRON cedex. 

 

*(EOM : élève officier médecin ; EOP : élève officier pharmacien) 
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Cadre de vie 

 

L’ESA est située à proximité du fort et de l’aéroport de Bron, sur un site d’une superficie de 30 ha.  

Toutes les conditions sont réunies pour faciliter le travail des élèves : amphithéâtres, salles de cours, 

logement, restauration, complexe sportif. 

A leur arrivée à l’ESA, les futurs Élèves Officiers Médecins (EOM) ou Pharmaciens (EOP) sont répartis 

entre les 2 secteurs correspondant aux 2 Unités de Formation et de Recherche (UFR) des études de 

santé de l’université Claude Bernard où ils seront inscrits : Lyon-sud et Lyon-est.  

La vie à l’école est placée sous le régime de l’internat, avec les cours, les stages et autres activités dans 

la journée, à la faculté et dans les hôpitaux ou sur le site. Le transport entre les facultés et l’école est 

assuré par cars militaires ou par transports en commun. 

L’école dispose : 

- D’une bibliothèque avec de nombreux ouvrages et périodiques ; 

- D’un complexe sportif avec piscine, salle d’armes et de musculation, terrains de foot, de rugby 

et de tennis.  

- De machines à laver et de sèche-linge payants ; 

- D’un salon de coiffure ; 

- D’un parking à l’entrée pour les véhicules ; 

- D’un service courrier pour la réception des lettres et des colis, et les envois simples affranchis. 
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Hébergement et restauration 

Les élèves sont logés par secteur (même UFR) 

obligatoirement à deux en chambre non-fumeur avec salle 

d’eau et WC, mais ne disposent pas de téléphone fixe.   

Le couchage est fourni par l’école (draps, couvertures, 

traversins, etc.). Le mobilier complémentaire n’est pas 

autorisé.  

Durant la 1re année, les repas sont gratuits et l’entretien 

des effets militaires à la charge de l’école. 

Frais 

Le trousseau complet et la scolarité sont pris en charge par 

l’école. Les frais occasionnés (hôtel, train, avion, taxi, etc.) 

pour venir à l’école le jour de l’incorporation sont à la 

charge des élèves. 

 

Culte 

Un aumônier catholique est présent à l’école. Il est au 

service des élèves et des personnels civils et militaires de 

l’école et assure l’office du dimanche au niveau de la 

chapelle de l’école. Un pasteur, un rabbin et un aumônier 

musulman assurent des permanences et sont à l’écoute 

des élèves. 

 

Discipline 

Les élèves sont soumis au règlement de discipline générale 

dans les armées et obéissent au règlement intérieur de 

l’école. Les élèves portent l’uniforme règlementaire avec 

un badge d’identification pendant les heures de services y 

compris à l’extérieur pour les activités universitaires, sauf 

ordre particulier en fonction des contraintes sécuritaires. 

Une coiffure correcte est exigée pour le jour de l’arrivée : 

cheveux coupés courts pour les garçons ; pour les filles, les 

cheveux longs devront être attachés. 

 

Solde mensuelle 

 

 

  

 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜ ŘŜ мère année 
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Trousseau 
A votre arrivée à l’ESA vous devez impérativement vous munir de ces effets personnels : 
 

- 1 nécessaire de toilette permettant d'être autonome pour 1 mois (savon et/ou gel 
douche, shampoing, brosse à dents, dentifrice, etc.) ; serviettes de toilette et 
dispositifs de protection hygiénique pour les féminines (coupe menstruelles 
déconseillées prendre mini sacs poubelles) ; 

- 10 cintres, 2 cadenas (un de petite taille et un moyen) ; 
- 1 maillot de bain marine ou noir (1 pièce obligatoire pour les filles) + 1 bonnet de bain ; 
- 2 shorts de sport noirs (type course à pied, non fendu sur le côté, pas de bermuda) ; 
- 3 tee-shirts de sport de couleur bleu-ciel ; 
- 1 paire de baskets de running ; 
- 3 paires de chaussettes de sport de couleur blanche ; 
- 1 petite trousse de soins (pansements simples, pansement double-peau, désinfectant, 

petites compresses stériles, produit anti moustiques) ; 
- crème de protection solaire (indice minimal 30) ; 
- 1 petit nécessaire à couture (fil noir, fil kaki, fil bleu marine, aiguilles, etc.) ; 
- Vêtements civils corrects pour les sorties autorisées ; 
- Sous-vêtements de rechange en quantité suffisante ; 
- Claquettes 
- Douche solaire de camping, facile à trouver en grande surface ò 

 
- Fournitures de bureau : 

o 1 agenda ; 
o 3 bloc-notes de grand format ; 
o stylos et surligneurs ; 
o crayons à papier ; 
o 1 calculatrice (facultative car interdite d’utilisation lors du 

concours) ; 
 

- un peu d’argent en liquide et/ou un chéquier (machine à laver le 
linge fonctionnant à pièces sur l’école, achats divers au foyer de 
l’école, dépenses lors des sorties autorisées) ; 

- une carte bleue active (déjà utilisée) 
 

- 1 clé USB de 1 GB au minimum ou un disque dur externe. 
- 6 piles LR6 (AA) et 6 piles LR3 (AAA) pour les lampes frontales qui vous seront fournies 

par le magasin d’habillement. 
- 1 batterie externe pour téléphone si besoin car impossibilité de le charger pendant la FMI. 
- 1 bassine en plastique (contenance 5 litres environ, de taille 30 cm max) 
- 1 douche de camping 
- 1 mousqueton (20 ou 30kg) 
- Quelques pinces à linge 
- Ficelle 
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Liste des documents à fournir 
Pièces demandées Nb Observations 

Photocopie de la carte nationale d’identité 4  

Photocopie attestation de sécurité sociale + carte vitale 3 + 3 
A votre nom et avec votre numéro (ou celui 

du parent assureur pour le mineur) 

Relevé des notes du baccalauréat original + 2 photocopies 1+2  

Photo d’identité  4 Ecrire votre nom et prénom au verso 

Attestation d’assurance de responsabilité civile couvrant 

l’étudiant(e) durant les enseignements et les stages, ainsi 

que l’habitation, dont les dommages causés aux bâtiments, 

voisins et tiers à la suite d’un incendie, d’une explosion ou 

d’un dégât des eaux survenu dans la chambre qu’il(elle) 

occupe. 

1 
La chambre est de 27 m2. Valable à 

compter du 31 juillet 2017 

Copie du Certificat de nationalité française 2 
Uniquement pour les élèves nés à 

lô®tranger 

Certificat de scolarité ou attestations des activités 

professionnelles 
1 

Pour des études accomplies après 

lôobtention du BAC (ann®e ant®rieure) 

Demande de transfert de dossier (à retirer auprès de 

l’université de départ) 
 

Pour les ®tudiant(e)s d®j¨ inscrit(e) lôann®e 

dernière dans une autre université 

française 

Autorisation parentale d’inscription à la faculté (signée par 

les 2 parents) +++ 
1 Pour élève mineur(e) 

Consentement parental à l’engagement (signé par les 2 

parents) +++ 
1 Pour élève mineur(e) 

Autorisation parentale de soins  1 Pour élève mineur(e) 

Lettre de convocation 1  

Photocopie du passeport (si l'élève le détient) 2  

Extrait d'acte de naissance 1 De moins de 6 mois 

Photocopie du livret famille (parents + élève concerné (e)) 1  

Attestation JDC ou original de la convocation JDC 3  

Jugement de divorce 1 Pour élève mineur(e) uniquement 

Carnet de santé Formulaire de recherche de toxique de la 

visite médicale de sélection 
  

Carnet de vaccinations international, carte de groupe 

sanguin, tout document médical qui vous parait important 

(bilan récent, hospitalisation, radio, …) 

1 Carte de groupe sanguin obligatoire  

RIB ou RIP CARTE BLEUE VALIDE (il faut avoir composé le 

code pour retrait ou en magasin pour l’activer) 
2 Compte ouvert au nom de lô®l¯ve 

Diplômes, stages militaires ou brevet secourisme éventuels 1 Photocopie pour chaque document 

Attestation CVEC 1  
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          MINISTÈRE DES ARMEES  

 
 

 

 

 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE DE SOINS 

 

Je soussigné …………………………………………………………………………………………………………………….……. 

Père, mère ou tuteur de l’enfant : Nom : ………………………………………………………………………………….  

Prénom : …………………………………………………………………………………………….. 

Né (e) le : …………………………………………………………………………………………. 

 

Autorise le Médecin Responsable de l’antenne médicale de Bron ESA à consulter ou envoyer en  
 

hospitalisation mon enfant : …………………………………………………………………………………………………………  
 

En cas d’urgence, je donne l’accord pour que soit entreprise dans les meilleurs délais toute action 

médicale ou chirurgicale jugée nécessaire.  

Autorise le Médecin Chef du Service de Chirurgie à pratiquer ou faire pratiquer (type d’intervention 

chirurgicale prévue) 

Autorise le Chef de service du Département Anesthésie-Réanimation à pratiquer ou faire pratiquer 

une anesthésie générale. 

Je suis joignable au numéro de tél suivant : ………………………………………………...…… 

Fait à………………………………………. le ………………………………………….. 

         Signature 

 

 

 

 

CENTRE MEDICAL 
DES ARMEES DE LYON - 
MONT VERDUN 
 
Antenne médicale de Bron  
Ecole de Santé des Armées 
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MINISTÈRE DES ARMEES  

 

 

CONSENTEMENT 

A l’engagement d’un mineur comme élève1 

     à l’école de santé des armées 

 

Je soussigné(e) (nom-prénom) ___________________________________________________________ 

Demeurant (adresse complète, commune et département) _________________________________________ 

__________________________________________________________________________________

déclare, conformément aux dispositions de l’article L.4132-1 du code de la défense partie 4 – livre 

1er, portant statut général des militaires, par le présent acte donner mon consentement, en ma  

qualité de (père, mère ou tuteur) ______________________________  

à ce que (nom-prénom) ____________________________________ 

Né(e) le________________________________ à ______________________________________  

u contracte l’engagement à servir en position d’activité d’une durée légale : 

Pour la section médecine : 

- au double du temps de la formation effectuée en tant qu’élève officier de carrière augmentée du 
triple du temps passé, dans la position d’activité, dans le corps des internes des hôpitaux des armées, 
tel que prévu à l’article 7 du décret n° 2008-937 du 12 septembre 2008. 

 

Pour la section pharmacie : 

- au temps de la formation effectuée en tant qu’lève officiers de carrière augmentée de 10 ans, tel que 
prévu à l’article 7 du l’article 7 du décret n° 2008-937 du 12 septembre 2008. 
 
v s’oblige à rembourser les frais supportés par l’État à l’école s’il (elle) est rayé(e) des contrôles avant 

l’issue de sa scolarité, dans les conditions fixées par l’article 10 du décret précité du 12 septembre 

2008. 

           Fait à_________________ le_______________ 

(signature des 2 parents2) 

 

                                                           

1 Voir au verso la note d’information et, le cas échéant, les pièces à fournir 
2  Un document peut être aussi rempli par chacun des parents 
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bh¢9 5ΩLbChwa!¢Lhb 
 

Concernant le consentement du représentant légal 
Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊ 

 
 

¢ƻǳǘ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŞƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŘŜǎ !ǊƳŞŜǎΣ ŃƎŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
18 ans et non émancipé, Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳΣ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ 
consentement du père et de la mère, ou à défaut du tuteur. 
 
{ƛ ƭŜ ǇŝǊŜ ƻǳ ƭŀ ƳŝǊŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ŘŞŎŞŘŞǎΣ ŘƛǎǇŀǊǳǎΣ ŘŞŎƘǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ƘƻǊǎ 
ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ƭŜ consentement est donné par le tuteur désigné par le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ ! ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŜǎ 
tutelles attestant la désignation du tuteur. 
 
En cas de divorce ou de séparation de corps, le consentement est donné par celui des époux 
auquel la garde des enfants a été donnée. Dans ce cas, la copie du jugement qui a prononcé le 
divorce ou la séparation de corps doit être produite. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇƭŞƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŝǊŜ ƻǳ ƭŀ ƳŝǊe adoptif. En cas 
ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘŀƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŘƻǇǘŀƴǘ Ŝǎǘ 
ƭŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Řǳ ǇŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘŞΣ ƭΩŀŘƻǇǘŀƴǘ ŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƳƳŜƴǘ 
avec son conjoint et le consentement peut être dƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
[Ŝǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŞƳŀƴŎƛǇŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴΦ 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞǎ ŎƻƳƳŜ 
ǇǳǇƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƭivré par le préfet qui peut en donner délégation : 

- Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
de la jeunesse ; 

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
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Attention : la signature des 2 parents est impérative 

(un document peut aussi être rempli par chacun des parents) 



 
 

- 20 

Accès 
Adresse : 331 avenue du général de Gaulle - 69 500 Bron 

 

Arrêt/station  Ligne  Direction  Arrêt 

Gare Part Dieu  métro B Stade de Gerland Saxe Gambetta 

Saxe Gambetta  métro D Gare de Vénissieux Grange Blanche 

Grange Blanche  T2  Portes des Alpes les alizés 

Gare Perrache  T2   Porte des Alpes  les alizés 

Liste des hôtels les plus proches à Bron  
BALLADINS Confort – 16, rue Maryse Bastié – Tél : 04 72 37 46 46  

Hôtel STARS LYON Bron - 16 bis, rue Maryse Bastié - Tél : 04 72 37 02 51  

IBIS Lyon Bron Eurexpo - 18, rue Maryse Bastié – Tél : 04 72 37 01 46  

CAMPANILE Lyon Bron Eurexpo - 20, rue Maryse Bastié– Tél : 04 78 26 45 40  

COMFORT Inn Kiotel - 10, rue Maryse Bastié – Tél : 04 72 15 02 02  

Hôtel KYRIAD Lyon Bron - 2, avenue Louis Mouillard – Tél : 04 78 26 50 76  

Hôtel lNOVOTEL Bron - 260, avenue Jean Monnet – Tél : 04 72 15 65 65  

Relais Porte des Alpes- 14, rue Colonel Chambonnet – Tél : 04 72 37 00 14  

EMSLB -  Ecole de santé 
des armées 
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www.esa.sante.defense.gouv.fr 

 

 

    

http://www.esa.sante.defense.gouv.fr/

